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Règlement de fonctionnement

Le présent document s’adresse aux personnes âgées et aux acteurs de l’établissement. Il définit les règles générales et permanentes d'organisation et de fonctionnement de l'établissement dans le respect des droits et des libertés de chacun. Il précise, le cas échéant, les modalités d’association de la famille à la vie de l’établissement. Enfin, il décrit également les conditions d’utilisation des  locaux et bâtiments à usage collectif ou privé, ainsi que les prestations offertes par l’établissement. 


Il est remis et à disposition de toute personne accueillie ou à son représentant légal avec le livret d’accueil et le contrat de séjour. 

Il est affiché dans les locaux de l’établissement ou du service. 

Les équipes sont à la disposition de la personne accueillie pour lui en faciliter la compréhension, le cas échéant.

Il est également remis à chaque personne qui exerce à titre libéral, ou qui intervient à titre bénévole au sein de l’établissement. 

Le présent règlement est révisé chaque fois que nécessaire et au moins une fois tous les 5 ans. Les modifications font l’objet d’avenants conclus dans les mêmes conditions que le règlement initial. Les résidents ou leurs représentants légaux sont informés de celles-ci par tous les moyens utiles.
[image: image1.jpg]





SOMMAIRE

CHAPITRE I : GARANTIE DES DROITS DES USAGERS
I)Projet d'établissement/Projet de vie



page 04
II) Droits et libertés






page 05

1. Valeurs fondamentales





page 05

2. Conseil de la Vie Sociale




page 05

3. Conseil d’Administration





page 06
III) Dossier du résident






page 06

1. Règles de confidentialité




page 06

2. Droit d’accès






page 06

3. Protection juridique du résident



page 07
IV) Relations avec la famille et les proches



page 08
V) Prévention de la violence et de la maltraitance

page 08
VI)
Concertation, recours et médiation



page 08
CHAPITRE 2 : LE FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT

I) Régime juridique de l’établissement



page 09
II) Personnes accueillies





page 10
III) Admissions







page 10
IV) Contrat de séjour






page 11
V) Conditions de participation financière et de facturation
page 11
VI) En cas d’interruption de la prise en charge


page 12
VII) Sécurité des biens et des personnes, 
      responsabilités et assurances




page 12
1. Sécurité des personnes





page 12
2. Biens et valeurs personnels




page 12

3. Assurances






page 13
VIII) Situations exceptionnelles




page 13
1. Vague de chaleur





page 13
2. Incendie






page 13
3. Vigilance sanitaire





page 13

CHAPITRE III : REGLES DE VIE COLLECTIVE

I) Règles de conduite






page 14

1. Respect d’autrui






page 14

2. Sorties







page 14

3. Visites







page 14

4. Alcool - Tabac 






page 15

5. Nuisances sonores





page 15

6. Respects des biens et équipements collectifs

page 15

7. Sécurité







page 15
II) Organisation des locaux collectifs et privés


page 16

1. Locaux privés






page 16

2. Locaux collectifs






page 17
III) Prise en charge des résidents




page 17
IV) Repas








page 17

1. Horaires







page 17

2. Menus







page 18
V )Activités et loisirs






page 18
VI) Prise en charge médicale





page 18
VII) Entretien des chambres





page 19
VIII) Linge et son entretien





page 19
IX) Pratique religieuse ou philosophique



page 20
X) Obligations civiques






page 20
XI) Fin de vie







page 20
XII) Courrier







page 20
XIII) Transport







page 20
1. Prise en charge des transports




page 20
2. Accès à l’établissement – Stationnement


page 21
XIV) Animaux







page 21
XV) Prestations extérieures





page 21
CHAPITRE IV : LES MODALITES DE RESILIATION
I) Résiliation à l’initiative du résident




page 22
II) Résiliation à l’initiative de l’établissement



page 22
1. Soins aigus







page 22
2. Résiliation du contrat pour retard de paiement

page 22
3. Autres cas de résiliation du contrat



page 22
4. Litiges







page 22
5. Décès







page 23
6. Succession







page 23

Chapitre I – GARANTIE DES DROITS DES USAGERS

I) Projet d'établissement/Projet de vie
La maison de retraite est un lieu de vie et de soins qui s'est donné pour mission d'accompagner les personnes âgées dans leur vie quotidienne et de répondre le mieux possible à leurs besoins.
L’établissement a pour mission de rendre effectif le droit :
· à la protection, 

· à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire,

· à la santé et aux soins,

· à un suivi médical adapté.


La Maison de Retraite de Villeneuve de Marsan s'emploie, dans l’ensemble des actions qu’elle met en œuvre, à maintenir le plus haut niveau d’autonomie possible de chacun des résidents. 
Dans cet esprit, le personnel aide les usagers à accomplir les gestes essentiels quotidiens concernant la toilette, les autres soins quotidiens du corps (coiffage, rasage…), l'alimentation, l'habillement, les déplacements dans l'enceinte de l'établissement et toutes mesures favorisant le maintien de l'autonomie plutôt que de se substituer à eux et de « faire à leur place ». 
De plus, il favorise la vie sociale du résident en l’aidant dans ses déplacements à l’extérieur de l’établissement et favorise le respect de ses choix chaque fois que possible.


La maison de retraite de Villeneuve-de-Marsan s'est donnée pour objectif de permettre aux usagers de demeurer dans leur logement le plus longtemps possible. Ce principe ne porte pas atteinte aux possibilités de départ volontaire sur l'initiative du résident, ni aux cas de résiliation mentionnés dans le contrat de séjour et dans le présent règlement. 

La personne se voit proposer un accompagnement, individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. Elle dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. Son consentement éclairé est à chaque fois recherché en l’informant, par tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de l’accompagnement et en veillant à sa compréhension.

La personne peut désigner par écrit une personne de confiance selon l’article L 1111-6 du code de la santé publique. Cette personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant a vocation à être consultée si le résident devenait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cet effet. La désignation est révocable à tout moment. Il est important de préciser que la personne de confiance ne se confond pas avec « la personne à prévenir » en cas d’aggravation de l’état de santé (ou décès), sauf désignation d’une même personne par le patient

Dans le cadre de l’amélioration continue des prestations fournies par l’établissement, ce dernier s’est engagé dans un processus de démarche qualité.
II) Droits et libertés

1. Valeurs fondamentales

L’accueil et le séjour dans l’établissement s’inscrivent dans le respect des principes et valeurs définis par la Charte de la personne âgée dépendante de la Fédération Nationale de Gérontologie qui répond à l’arrêté du 8 septembre 2003 relatif à la charte des droits et libertés de la personne accueillie. La charte est affichée au sein de l’établissement et remise aux résidents au moment de l’admission dans le livret d’accueil.

L’usager est une personne qui a droit au respect de ses libertés fondamentales qui s'exprime dans le respect réciproque :


- des salariés



- des intervenants extérieurs

- des autres résidents

- de leurs proches


Ces libertés fondamentales sont les suivantes :
- respect de la dignité et de l’intégrité 



- respect de la vie privée



- liberté d'opinion



- liberté de culte



- droit à l'information



- liberté de circulation



- droit aux visites.

2. Conseil de la Vie Sociale

Conformément au décret n° 2004-287 du 25 mars 2004, la présence d’un Conseil de la Vie Sociale est obligatoire dans l’établissement afin d’associer les usagers et leurs familles au fonctionnement de celui-ci. La création d’une telle instance d’expression des résidents et des familles est prévue pour la Maison de Retraite de Villeneuve-de-Marsan dès le 1er semestre 2009 dans le cadre de la renégociation de la convention tripartite. 


Il s'agit d'un organisme consultatif sur toutes les questions relatives à la vie dans l'établissement. Il est composé de représentants élus ou désignés pour trois ans par scrutin secret :


- des résidents



- des familles



- des personnels



- de l'organisme gestionnaire.


Leurs noms seront portés à la connaissance des résidents par voie d'affichage.


Le Conseil de la Vie Sociale se réunit au moins 3 fois par an.

3.  Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration définit la politique générale de l’établissement et délibère sur des points tels que le projet d’établissement, le budget, les tarifs, le présent règlement de fonctionnement. Ses délibérations sont communiquées au représentant de l’Etat (le préfet).

Dans les établissements publics sociaux et médico-sociaux, il est présidé par le maire ou son représentant. Il se réunit au moins 4 fois par an et comprend 2 représentants des personnes accueillies.


A la Maison de Retraite de Villeneuve-de-Marsan, sa composition se décline comme suit :

· La présidence du conseil d’administration est assurée par Mr ROUMAT Bernard, Maire de Villeneuve-de-Marsan 

· 3 représentants de la collectivité publique ou des organismes de Sécurité Sociale

· 3 représentants de la collectivité territoriale d’origine 

· 2 représentants des usagers

· 1 médecin de l’établissement

· 2 représentants du personnel de l’établissement dont le médecin

· 2 personnes désignées en fonction de leur compétence

III) Dossier du résident

1. Règles de confidentialité

Le respect de la confidentialité des données relatives à l’usager est garanti dans le respect de la réglementation en vigueur. 
En particulier, la consultation du dossier médical et de soins est exclusivement réservée au personnel médical et paramédical selon une procédure définie.

De même, l’article 226-13 du Code Pénal consacre le droit au secret professionnel. En effet, est sanctionnée : « la révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire ». Institué dans l’intérêt des malades, le secret professionnel s’impose à tous, étant précisé que les informations concernant une personne prise en charge par une équipe de soins dans un établissement hospitalier sont réputées confiées par le malade à l’ensemble de l’équipe. La violation du secret professionnel est passible de sanctions non seulement disciplinaires mais aussi pénales.


Indépendamment des règles instituées en matière de secret professionnel, les personnels de la maison de retraite sont liés par l’obligation de discrétion professionnelle sur tous les faits et informations dont ils ont connaissance à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. Le secret couvre tout ce qu’il leur a été confié mais également ce qu’ils ont vu, entendu ou compris.

2. Droit d’accès

Tout usager (qui peut-être accompagné de la personne de son choix) et, le cas échéant, son représentant légal, a accès, sur demande formulée de manière précise, à son dossier médical et de soins (loi du 4 mars 2002).



En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, chaque résident dispose des droits d'opposition (art. 38 de la loi), d'accès (art. 39, 41 et 43 de la loi) et de rectification (art. 40 de la loi) des données le concernant. Ainsi, il peut exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations le concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. La communication des données peut s'effectuer avec un accompagnement psychologique ou médical approprié si nécessaire
3. Protection juridique du résident

Une mesure de protection peut être requise par le médecin traitant du résident. Celle-ci relève de la loi du 3 janvier 1968 réformant le droit des incapables majeurs. Selon l’article 490 du Code Civil, « lorsque les facultés mentales sont altérées par une maladie, une infirmité ou un affaiblissement dû à l’âge, il est pourvu aux intérêts de la personne par l’un des régimes de protection suivants : la tutelle, la curatelle ou la sauvegarde de justice. Les mêmes régimes de protection sont applicables à l’altération des facultés corporelles si elle empêche l’expression de la volonté. L’altération des facultés mentales ou corporelles doit être médicalement établie.

· Sauvegarde de justice :

La mise sous sauvegarde de justice est une mesure temporaire destinée à protéger immédiatement le patrimoine de la personne concernée par un risque de dilapidation et la conclusion d’actes qui seraient contraires à son intérêt. Le majeur placé sous sauvegarde de justice conserve sa capacité et donc l’exercice de ses droits.
La sauvegarde de justice peut être prise :
· sur l’initiative du médecin traitant si celui-ci estime que l’état de santé de son patient nécessite une mesure de protection. Le médecin adresse simplement une déclaration au Procureur de la République.
· par le juge des tutelles, si celui-ci, saisi par la famille ou un tiers d’une demande de mise en tutelle ou curatelle estime nécessaire de protéger la personne tout de suite car le temps d’instruction d’un dossier de mise sous tutelle demande plusieurs mois.

· La curatelle :

La curatelle est une mesure judiciaire permettant à une personne d'être conseillée ou contrôlée dans les actes de la vie civile par un curateur désigné par le juge des tutelles.  Le curateur assiste le majeur, mais ne décide pas à sa place. En revanche, les actes affectant le patrimoine doivent être contresignés par le curateur.
La curatelle peut être, selon l'état de la personne, allégée ou aggravée, et dans ce cas elle se rapproche d'une tutelle. 

La mise sous curatelle intervient :
· après une mesure de sauvegarde de justice (si nécessaire)
· d’emblée, à la suite d’une demande auprès du juge des tutelles par l’intéressé lui-même, son conjoint, ses descendants, ses frères ou sœurs, sa famille éloignée, par des amis, des assistantes sociales, le médecin traitant.

· La tutelle :

La tutelle est un régime de protection sous lequel peut être placée une personne majeure qui, en raison d'une altération de ses facultés personnelles, a besoin d'être représentée de façon continue dans tous les actes de la vie civile.
Toutes les décisions concernant l'administration et la conservation de son patrimoine, sont prises par une autorité de tutelle, choisie par décision de justice. Entraînant une perte d’autonomie quasi-totale pour la personne âgée, la tutelle est réservée aux cas les plus graves après une expertise médicale.

IV) Relations avec la famille et les proches
La présence, le plus souvent possible, de la famille et des amis, est une condition fondamentale de la qualité du séjour. 

Pendant toute la durée de celui-ci, l’information et la communication entre la famille et l'établissement – dans le respect de la volonté du résident – doivent s’instaurer afin d’assurer au mieux leur complémentarité dans un climat de confiance mutuelle.

Au cours de périodes d'hospitalisation éventuelles, la famille est invitée à préparer avec l'établissement le retour du parent dans l’établissement.

V) Prévention de la violence et de la maltraitance

La Direction donnera les suites appropriées à tout acte éventuel de maltraitance physique, psychique ou morale, matérielle et financière, de négligence active ou passive dont elle pourrait avoir connaissance.

Les personnels ont l’obligation de dénoncer les faits de maltraitance dont ils sont témoins dans l’exercice de leurs fonctions. Ils sont alors protégés conformément à la législation en vigueur.

VI) Concertation, recours et médiation
Au sein de l’établissement
Un recueil de la satisfaction des résidents et de leurs familles est effectué au moins tous les 5 ans, grâce à un questionnaire de satisfaction. L’établissement est engagé dans une démarche d’auto évaluation de la qualité des prestations qu’il délivre et il fait réaliser au moins tous les sept ans par un organisme extérieur une évaluation externe de sa qualité. La dernière évaluation date de juin 2002.
La Direction, ou un représentant, se tient à la disposition des résidents et de leurs familles souhaitant faire entendre une remarque, soit par téléphone, soit lors d’un rendez-vous au cours duquel l’usager peut être accompagné de la personne de son choix.

Les numéros de téléphone utiles sont indiqués dans le livret d’accueil remis au moment de l’admission.
Tout incident, énoncé d’une plainte ou conflit, sera traité avec tout le soin exigé et donnera lieu à une réponse écrite si nécessaire.

VII) Prises de vue (photographies, films)


L’article 9 du Code Civil garantit le droit au respect de la vie privée de chacun. L’établissement peut être amené à effectuer des prises de vue (photo ou vidéos) dans le cadre des activités d’animation. Tout résident refusant la publication ou la reproduction d’une prise de vue le concernant devra le préciser lors de la signature du présent règlement de fonctionnement. Dans le cas contraire, l’autorisation de prise de vue est supposée acquise et le résident renonce à toute poursuite judiciaire.

Chapitre 2 : LE FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT

I) Régime juridique de l’établissement


L'établissement est un établissement public autonome à caractère administratif.

A ce titre, la Maison de Retraite est administrée par un conseil d’Administration dont la présidence est assurée par le Maire de Villeneuve-de-Marsan. 
Elle est dirigée par une directrice nommée par le Ministre de la Santé.

Monsieur le Percepteur  de Villeneuve-de-Marsan en est le Receveur.


La structure relève de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et de l’article L 312-1 al 6 du code de l’action sociale et des familles.


L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie et de l'aide sociale, le cas échéant.


Il répond aux normes d'attribution de l'allocation logement.


La capacité d’accueil de la Maison de Retraite est de 115 lits.


II) Personnes accueillies

La Maison de Retraite de Villeneuve-de-Marsan est ouverte aux personnes des deux sexes, en séjour permanent, âgées de 60 ans au moins ou bénéficiant d’une dérogation.

En priorité, les personnes accueillies sont originaires de la commune de Villeneuve-de-Marsan ou du canton.

Dans la limite des places disponibles, la maison de retraite reçoit d'autres personnes âgées autonomes ou dépendantes sans autre discrimination que le respect des capacités de prise en charge de l’établissement, définies dans son projet institutionnel.

Tout résident qui présente une affection aiguë est transféré vers l’hôpital le plus proche ou vers l’hôpital de son choix à la demande de l’intéressé ou de sa famille.

Les résidents hospitalisés ne sont repris que lorsqu’ils ont retrouvé une autonomie compatible avec la vie en maison de retraite.

III) Admissions

Les demandes d’admission sont faites à la Directrice de l’établissement.

La présentation du futur résident, ainsi qu’une entrevue en présence de ses proches, sont des préalables indispensables à toute admission.

Ces démarches s’effectuent par la visite de la Maison de Retraite par la personne concernée par la demande d’admission.

Afin de permettre au futur résident et à sa famille d’appréhender correctement la marche de l’établissement, le présent règlement, le livret d’accueil et le contrat de séjour leur sont remis systématiquement.


Au vu de l’évaluation personnalisée de l’autonomie de la personne qui sollicite son admission réalisée par le médecin traitant, sur la base de la méthodologie réglementaire (AGGIR), le médecin coordonnateur de la maison de retraite donne son avis sur l'admission de la personne âgée.


La Directrice prononce ensuite l'admission du résident en fonction des places disponibles. La date d'arrivée du résident est fixée d'un commun accord. Elle ne peut être effectuée que sur semaine de 14h à 16h. Il en est de même pour toute sortie. La date de réservation le cas échéant, ou cette date d’arrivée fixée par les deux parties sauf cas de force majeure, correspond à la date de départ de la facturation même si l’usager décide d’arriver à une date ultérieure. Avant la date d’entrée effective, si une réservation a lieu ou si l’entrée intervient à une date ultérieure de celle qui a été initialement prévue, une déduction s’applique sur le tarif hébergement. En  effet, avant l’entrée effective seule la part logement du tarif hébergement sera facturée soit 21,10€ dans une limite de 21 jours. Puis le tarif hébergement sera facturé à taux plein au delà de cette limite si le résident n’est toujours pas entré dans l’établissement ou à compter de la date effective d’entrée si celle-ci intervient avant le délai de 21 jours. 

Le tarif dépendance ne sera facturé qu’à compter de la date effective d’entrée.


Les candidats doivent adresser au Directeur de l’établissement un dossier administratif complet ainsi constitué:


- une copie du livret de famille ou de la carte d’identité,



- une photocopie de la carte de sécurité sociale,


- une photocopie des titres de pension ou retraite ainsi qu’un justificatif du dernier bordereau de versement s’ils bénéficient de l’aide sociale pour la prise en charge des frais de séjour,


- un engagement à payer le montant du prix de la pension,


- une ordonnance de jugement dans le cas d’une mesure de protection juridique,
- Pour les résidents ayant leur domicile de secours dans le département des Landes : une copie de l’avis d’imposition qui sera transmise au Conseil Général des landes pour étude des droits à l’allocation personnalisée autonomie.
IV) Contrat de séjour

Il est signé un contrat de séjour définissant les conditions et les obligations entre la personne âgée et l’établissement.

Un exemplaire est remis à l’usager en même temps que le présent règlement de fonctionnement et le livret d’accueil.

L’absence d’engagement ne permet pas l’admission au sein de l’EHPAD.

V) Conditions de participation financière et de facturation

Le prix de journée est fixé chaque année par le Président du Conseil Général sur proposition du Conseil d’ Administration.


La pension est payable mensuellement à terme échu, par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public avant le 25 de chaque mois. En effet, du fait du statut public de l’établissement, l’argent est géré par le Percepteur, comptable de l’établissement.  


Le prix de pension comprend :

· L’hébergement,

· La nourriture,

· Le chauffage,

· L’éclairage,

· L’eau courante, chaude et froide,

· L’entretien des chambres,

· La fourniture des draps,

· Le blanchissage du linge personnel à condition que celui-ci soit marqué,

· Les soins et les médicaments

Les prix sont précisés dans le Contrat de séjour et son annexe.


VI) En cas d’interruption de la prise en charge

Chaque résident a le droit de s’absenter pendant 21 jours. Durant cette période, une déduction interviendra au-delà de 72 heures d’absence consécutives. En effet, seule la part logement du tarif hébergement sera facturée dans la limite de 21 jours. Au-delà le taux plein sera facturé.
La direction de la Maison de Retraite doit être prévenue du départ en vacances.

En cas d’hospitalisation d’une durée maximum de 21 jours, même chose : une déduction sera appliquée au delà de 72 h d’absence. Seule la part logement du tarif hébergement sera facturée dans une limite de 21 jours.
Au delà de cette période, le taux plein du tarif hébergement sera facturé et la chambre devra être libérée si le pensionnaire ou sa famille refuse de régler les frais de séjour.

De même, concernant le tarif dépendance, ce dernier ne sera plus facturé au delà de 30 jours d’absence qu’il s’agisse d’une hospitalisation ou d’une absence pour convenance personnelle.

VII) Sécurité des biens et des personnes, responsabilités et assurances
1. Sécurité des personnes

L'établissement met en œuvre tous les moyens dont il dispose pour offrir le plus haut niveau de sécurité possible aux résidents eux-mêmes dans la limite de l’exercice de leur liberté. 

Notamment, il assure une permanence 24h/24h : appel malade, veille de nuit.
2. Biens et valeurs personnels

Dans la limite d’éventuelles mesures de protection juridique et de l’intervention de décisions de justice, le résident peut conserver des biens, effets et objets personnels et disposer de son patrimoine et de ses revenus.


L’établissement, se voulant ouvert sur l’extérieur, ne peut contrôler les allées et venues de tous les visiteurs. De ce fait, il est demandé aux résidents de ne garder entreposés dans leur chambre, ni objet de valeur, ni espèces.

Le résident veillera à fournir un inventaire de ses effets personnels ou mobiliers qui devra être visé contradictoirement. De plus, un petit coffre-fort peut être mis à disposition du résident.

Si une somme importante d’argent se trouve dans les affaires personnelles, il sera demandé de faire un dépôt à la Perception. Pour les résidents ne pouvant se prendre en charge, le dépôt sera fait d’office.
 
Il sera restitué après un nouvel inventaire lors de la sortie de l’établissement.




Pour les biens non déposés, l’établissement ne saurait être tenu responsable en cas de perte, de vol ou de dégradation.
4. Assurances

La Maison de Retraite est assurée contre l’incendie et en Responsabilité Civile pour tous les accidents que le personnel pourrait faire advenir aux résidents, mais il appartient à ces derniers de se couvrir pour les accidents matériels et corporels qu’ils peuvent s’occasionner entre eux, ou à la Maison, ou au personnel de l’établissement.

Une assurance multirisque couvre l’ensemble des résidents de notre établissement. Cette assurance couvre les risques :

· Incendie,

· Implosion des téléviseurs,

· Dégâts des eaux


VIII) Situations exceptionnelles

1. Vague de chaleur

L’établissement dispose de deux salles climatisées ou rafraîchies.

Des boissons fraîches sont mises à la disposition des usagers.

Il est institué dans chaque département un plan d’alerte et d’urgence qui est mobilisé au profit des personnes âgées en cas de risques climatiques exceptionnels.

2. Incendie


Les locaux sont équipés de dispositifs de sécurité appropriés, et ont reçu la visite de la commission départementale de sécurité le 5/11/2007 qui a rendu un avis favorable à l’exploitation de l’établissement.


Des exercices et formations du personnel contre l'incendie sont régulièrement organisés.

Par ailleurs, les résidents sont invités à prendre connaissance des consignes de sécurité contre l’incendie. Elles sont affichées à chaque étage.

3. vigilances sanitaires
L’établissement met en œuvre des vigilances sanitaires visant notamment à prévenir les infections nosocomiales, les toxi-affections alimentaires et le risque de légionellose.

Chapitre III –REGLES DE VIE COLLECTIVE 

I) Règles de conduite

L'harmonie et le bon fonctionnement de la vie collective supposent le respect de règles de vie commune :



1. Respect d’autrui

La vie collective et le respect des droits et des libertés respectifs impliquent une attitude qui rend la vie commune agréable : délicatesse, politesse, courtoisie, convivialité, solidarité.

Une hygiène corporelle satisfaisante pour le résident et son entourage est nécessaire.



2. Sorties

Chacun peut aller et venir librement. En cas d'absence, afin d'éviter toutes inquiétudes et d'organiser le service, l'information sur les absences sera donnée à l’infirmière ou secrétariat. Les absences pour les repas, ou pour la journée, doivent être signalées au minimum la veille (sauf imprévus). Toutefois, les absences de plusieurs jours doivent être signalées à l’avance. A défaut, l’établissement mettra en œuvre une recherche de la personne dès qu’il se sera rendu compte de son absence. La porte d’entrée principale est fermée à  21 h, pensez à indiquer si vous devez rentrer après cette heure.

3. Visites


Les résidents peuvent recevoir librement des visiteurs au cours de la journée.


Les visites sont autorisées aux heures qui conviennent aux résidents et à leurs familles, à condition de ne pas gêner ni le service ni les autres pensionnaires.

Les familles accompagnées de jeunes enfants devront veiller à ce qu'ils ne perturbent pas le calme et la sérénité des autres résidents. Les enfants devront rester sous la surveillance permanente de leurs parents.


Les résidents ont la possibilité de recevoir des visiteurs (familles, amis…) pour déjeuner ou dîner à condition d’en avertir le secrétariat la veille. Le secrétariat – accueil est ouvert tous les jours ouvrables de 8 h à 13 h et de 14 h à 17 h.


Les journalistes, photographes, démarcheurs et représentants ne peuvent rendre visite aux usagers sans l'accord préalable de la Directrice. Il en va de même pour les bénévoles extérieurs, qu'ils appartiennent ou non à une association.

4. Alcool – Tabac

L'abus de boissons alcoolisées est interdit.

Conformément à la loi du 10 janvier 1991 dite « loi Evin », il est interdit de fumer dans les espaces publics de l'établissement. Il est de plus déconseillé de fumer au sein des chambres pour des raisons de sécurité, voire interdit si ces dernières sont équipées d’oxygène.

5. Nuisances sonores

L'utilisation d'appareil de radio, de télévision ou de tout autre système phonique se fera avec discrétion. En cas de difficultés auditives, le port d'écouteurs sera demandé.

6. Respect des biens et équipements collectifs

Chaque résident doit, dans la mesure de ses possibilités, veiller à ne pas nuire à la propreté des locaux et respecter le mobilier mis à sa disposition.


Les denrées périssables, susceptibles d'être entreposées dans le logement de l’usager feront l'objet d'une surveillance par la personne âgée, ses proches ou le personnel.

7. Sécurité

Toute personne qui constate un fait portant atteinte à une personne ou à un bien doit en informer, selon la gravité, le personnel de service ou la direction pour que des mesures adaptées soient prises.

L'utilisation d'appareillage ne doit pas être détournée de son objet. 
La Maison de Retraite apporte tout le soin nécessaire pour subvenir à vos besoins et votre confort, aussi est-il interdit d’adjoindre différents appareils électriques tels que réchauds, radiateurs électriques, fers à repasser, couvertures chauffantes, etc.


Par ailleurs, les résidents sont invités à prendre connaissance des consignes de sécurité contre l’incendie. Elles sont affichées à chaque étage.


Tout dysfonctionnement matériel doit être signalé sans qu'il soit opéré de manipulation préalable en dehors de celle qui permettrait une sauvegarde des personnes ou des biens.


En cas d’accident survenant à un usager, la personne qui s’en aperçoit doit donner l’alerte en avertissant le personnel


II) Organisation des locaux collectifs et privés 

1. Les locaux privés

Les chambres sont individuelles ou à deux lits avec cabinet de toilette et/ou WC particuliers, étant précisé que le résident peut être changé de chambre, pour besoin de service, en cours de séjour. Outre les douches et baignoires traditionnelles à la disposition des résidents, l’établissement est équipé de baignoires adaptées permettant au personnel de baigner les personnes les moins valides dans des conditions de confort et de sécurité optimales.


Les prestations offertes sont les suivantes :
· Chauffage collectif

· Cordon d’appel d’urgence

· Mobilier médicalisé en style moderne comprenant :

· 1 lit de 0,90 m de large

· 1 table de chevet

· 1 table + 1 chaise

· 1 fauteuil

· 1 placard de rangement

· 1 petit coffre-fort peut être mis à la disposition du résident.

La chambre étant dotée d’une prise TV, le résident a la possibilité d’amener un poste de télévision, d’une taille maximum de 48 cm, sous réserve qu’il soit en excellent état et à condition de fournir une attestation récente de révision établie par un fournisseur agréé pour des raisons de sécurité incendie.

Chaque résident est encouragé à apporter les éléments de décoration qu’il désire.

Chaque chambre est équipée d’une prise téléphonique permettant le branchement d’une ligne personnelle. L’établissement facture mensuellement les unités consommées au résident.

Le logement est meublé par l'établissement. Il est néanmoins possible et conseillé de le personnaliser (fauteuil, commode, table, bibelots, photos, lit  médicalisé éventuellement…) d'une manière compatible avec l'état de santé, la superficie affectée, la sécurité et l’organisation des soins tant pour le résident que le personnel et les visiteurs. 

Nous vous recommandons de bien vouloir assurer vous-même les biens dont vous êtes propriétaire.


Le ménage du logement est assuré par le personnel de l’établissement.

Les petites réparations sont assurées par un agent d’entretien de l’établissement, l’intervention est comprise dans le tarif journalier.

Lorsque l'exécution de travaux nécessite l'évacuation temporaire des lieux, le gestionnaire en informe chaque usager concerné qui ne peut s'y opposer. La Directrice s'engage dans ce cas à reloger la personne âgée pendant la durée des travaux dans les conditions qui répondent à ses besoins.


2. Les locaux collectifs

Toute personne souhaitant pénétrer dans l’établissement doit se faire connaître auprès du personnel d’accueil.

L’établissement est accessible aux personnes à mobilité réduite.

III) Prise en charge des résidents

Chaque résident a droit au professionnalisme et à une attention constante des membres du personnel, lequel fait tout son possible pour que la personne trouve bien-être et confort.

Les expressions de familiarité (tutoiement, etc.) ne sont utilisées qu’avec l’accord et suivant la volonté du résident.

Le personnel frappe systématiquement à la porte avant de pénétrer dans l’espace privatif de la chambre.

Les toilettes et soins sont effectués avec la porte de la chambre ou de la salle de bain fermée.

IV) Repas


1. Horaires


Les repas sont servis en salle de restaurant (deux salles à manger permettent d’accueillir les résidents à la Maison de Retraite) ou en chambre si l'état de santé de la personne âgée le justifie et sur avis du Médecin, du Cadre Supérieur de Santé ou de la Directrice aux heures suivantes :


- petit déjeuner - servi en chambre : de 7 heures à 9 heures

- déjeuner :
 - servi dans les chambres et dans le réfectoire à 12 heures 00 pour les personnes dépendantes nécessitant une aide



 - servi dans la salle de restaurant à 12 heures pour les personnes indépendantes

- dîner :

 - servi en chambre à partir de 18 heures 00 pour les résidents dépendants



 - servi dans la salle de restaurant à partir de 18 heures pour les personnes indépendantes


Une collation est servie à 15 heures : boissons chaudes ou fraîches (selon les saisons) au grand salon ou en chambre.

Toute absence à l'un des repas doit être signalée la veille à un agent.


L'invitation à déjeuner ou à dîner de parents ou d'amis doit être signalée au plus tard la veille au secrétariat. Le prix du repas est fixé en Conseil d'Administration et figure dans le livret d’accueil. Le règlement se fait auprès du secrétariat.




2. Menus
Les menus sont établis de manière à être équilibrés. 

Les régimes alimentaires médicalement prescrits sont pris en compte.

Les menus sont affichés, pour la semaine en cours sur le panneau à proximité de la salle de restaurant
V) Activités et loisirs


Chaque résident est libre d’organiser sa journée comme bon lui semble.

Des activités et des animations collectives sont proposées plusieurs fois dans la semaine. Chacun est invité à y participer et la participation est libre.

Une animatrice est à votre disposition. Elle participe activement au développement de l’animation dans et à l’extérieur de l’établissement. Un planning des animations à la semaine est affiché sur les panneaux d’affichage.

De même, des départs en vacances sont programmés au cours de l’année avec quelques pensionnaires. Les prestations ponctuelles d'animation seront signalées au cas par cas ainsi que les conditions financières de participation, s’il y a lieu (voyages, sorties…).

Lors des animations ou des rencontres festives, pour mémoriser ces bons moments, nous réalisons des photos, films ; vous voudrez bien nous faire connaître votre opposition éventuelle, par écrit, adressée à la Directrice.
VI) Prise en charge médicale

Chaque résident a le libre choix de son médecin traitant dans le cadre des modalités réglementaires en vigueur, et ne pourra en outre se voir imposer la présence d'un tiers lors de la consultation.

L’établissement emploie un cadre supérieur de santé et 6 infirmières dispensant selon leurs jours de service des soins paramédicaux, de surveillance et d’entretien de l’autonomie sur prescription médicale.

L’établissement dispose d’un médecin coordonnateur. Celui-ci contribue à la bonne organisation des soins, et fait le lien entre les différents intervenants médicaux, paramédicaux et libéraux.

La rédaction du projet de vie et du projet de soins de l’établissement permet une bonne assurance quant à la qualité des soins donnés au sein de la Maison de Retraite.

La préparation des médicaments incombe aux infirmières puis ceux-ci sont distribués par ces dernières ou par le personnel soignant (aides-soignantes sur délégation des infirmières) conformément aux prescriptions médicales. Aucun apport extérieur de médicament ne peut être admis. Les médicaments sont pris en charge par l’établissement.


L’établissement intègre également dans le prix de journée dépendance, le coût des changes à usage unique pour les personnes incontinentes.

Dans tous les cas les soins infirmiers prescrits sont à la charge de l'établissement.

Les prothèses, les matériels d'aide au déplacement, les examens de radiologie non conventionnelle, les consultations externes et les frais de transport sanitaire ne sont pas à la charge de la maison de retraite c’est pourquoi il est recommandé aux résidents de souscrire une mutuelle.

Respect de la liberté privative : 

Au delà des services offerts par l’établissement, tout résident garde la liberté de faire appel au médecin de son choix, et d’être examiné en dehors de la présence d’un tiers. Il prend alors en charge lui-même, les frais du médecin et des médicaments prescrits.
VII) Entretien des chambres :


L’entretien des chambres est assuré par le personnel de la Maison de Retraite.

Cependant, les personnes qui le désirent, peuvent assurer le ménage courant. Dans ce cas, l’établissement assure le ménage à fond une fois par semaine. Les travaux pénibles sont confiés au personnel de service.


Les résidents peuvent faire appel au personnel du service entretien pour ce qui concerne les menus travaux (accrochage de tableaux, étagères, etc).


Ils doivent impérativement signaler les incidents susceptibles de se produire tels fuites d’eau, etc.

VIII) Le linge et son entretien :

L’établissement fournit les draps et les couvertures.


Le résident apporte uniquement un trousseau de toilette complet et son linge personnel qui devra obligatoirement et intégralement être marqué à ses nom et prénom avec des étiquettes cousues au niveau du col. Ce linge devra être renouvelé régulièrement en fonction de l’usure.


La Maison de Retraite dispose d’une lingerie équipée et d’un matériel performant, permettant le traitement de tout linge appartenant à l’établissement ainsi que le linge des résidents. L’entretien du linge effectué par l’établissement est compris dans le prix de journée.
L’entretien des vêtements fragiles (soie, certains lainages par exemple) doit être assuré par les résidents ou leurs familles.

La lingerie est à votre service du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.



IX) Pratique religieuse ou  philosophique

Les conditions de la pratique religieuse ou philosophique, y compris la visite de représentants des différentes confessions, sont facilitées aux résidents qui en font la demande.

Par ailleurs, une fois par semaine, plus précisément le jeudi matin, une messe de culte catholique est célébrée dans les murs de la Maison de Retraite. Ce service est confié à Monsieur le Curé de Villeneuve.

Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions.
Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal de l’établissement.


X) Obligations civiques 

Chaque fois qu’une consultation électorale a lieu, la Direction facilite la participation au vote des résidents qui le désirent, en les conduisant jusqu’au bureau de vote.



XI) Fin de vie 

Les moments de fin de vie font l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés dans le respect des appartenances confessionnelles et des convictions de la personne et de ses proches.

La présence de la famille est facilitée et elle peut demander aide et conseils aux équipes.

L’établissement dispose  d’une chambre mortuaire.


XII) Courrier


Le courrier est distribué tous les matins en chambre par le cadre supérieur de santé.


Le résident peut déposer son courrier à expédier à l’accueil.


XIII) Transports



1. Prise en charge des transports

L’établissement assure quelques transports dans le cadre de ses activités d’animation.


Les autres déplacements à l'extérieur de l'établissement, et notamment les consultations chez les médecins libéraux spécialistes ou dans les établissements de santé, sont à la charge du résident et de sa famille. Cette dernière sera informée des rendez-vous afin de pouvoir s'organiser.


2. Accès à l'établissement - Stationnement

Un fléchage a été mis en place par la commune de Villeneuve-de-Marsan afin de faciliter l’accès à l’établissement.

L'accès par taxi, ambulance, VSL, se fait par des voies bitumées.

Le stationnement des véhicules se fait dans la commune près de l’établissement où des parkings gratuits sont à votre disposition. Les véhicules doivent être soigneusement fermés à clé. L’établissement n'est pas responsable en cas de détérioration ou de vol.

XIV) Animaux

Les animaux ne sont pas admis dans l’établissement. 
XV) Prestations extérieures

· Kinésithérapie


Chaque résident peut faire appel au masseur kinésithérapeute de son choix.


Sur prescription médicale, le masseur kinésithérapeute exécutera les massages et la rééducation. Il sera payé par le résident, lequel sera ensuite remboursé à l’acte par son organisme d’assurance maladie au même titre qu’à domicile.

· Le salon de coiffure

Un salon de coiffure équipé d’un matériel professionnel fonctionne au sein de la Maison de Retraite deux fois par mois.

Les prix des différentes prestations sont affichés dans l’enceinte du salon.

Le résident a la liberté du choix du prestataire. Le coût du service dans ce cas est entièrement à sa charge.

· Pédicurie et esthétique 

Chaque résident est libre de faire appel à la pédicure et/ou esthéticienne de son choix. Les frais engagés sont totalement à sa charge.

Chapitre IV : LES MODALITES DE RESILIATION

I) Résiliation à l’initiative du résident

Une résiliation volontaire du contrat à l’initiative du résident ou de son représentant peut intervenir à tout moment. Il suffit d’en informer l’établissement. Aucun préavis n’est requis. Le jour de sortie ne sera pas facturé.


II) Résiliation à l’initiative de l’établissement



1. Soins aigus

Maladies aiguës, fugue, dépendance lourde…

L’établissement n’étant pas un établissement de soins, les résidents nécessitant des soins aigus ou présentant une perte d’autonomie « lourde » ou encore des signes importants d’agitation mentale, de désorientation prononcée, en particulier les résidents enclins à faire des fugues ne pourront être maintenus au sein de la Maison de Retraite. Après avoir prévenu la famille, ils seront transférés dans un service correspondant à leur état.

Une prescription médicale de contention physique ou d’opposition à la sortie de l’établissement pourra être faite dans l’intérêt du résident, avec une recherche de consensus mutuel entre la famille et le médecin prescripteur.




2. Résiliation du contrat pour retard de paiement

Tout retard de paiement de plus de deux mois donne lieu à résiliation du contrat. Dans ce cas, la résiliation prend effet un mois après la mise en demeure de paiement par lettre recommandée avec A.R.
3. Autres cas de résiliation de contrat
Sans que cette liste soit exhaustive, citons :

· Détérioration volontaire des locaux

· Litiges graves avec la direction, les résidents ou le personnel

· Occupation bruyante des locaux

· Manquement grave au règlement de fonctionnement

4. Litiges

Les litiges graves concernant en particulier les cas de résiliation prévus au paragraphe précédent ainsi que tout manquement grave au règlement de fonctionnement de la Maison de Retraite seront soumis, préalablement à la notification de l’exclusion, au Conseil d’Administration devant lequel, le résident sera appelé à expliquer, s’il le souhaite, après avoir été informé des motifs qui dictent cette décision.


Puis la Directrice, agissant au nom du Conseil d’Administration, notifiera à l’intéressé, par lettre recommandée avec A.R., son renvoi de l’établissement. Celui-ci ne pourra devenir définitif que dans un délai de 3 mois.




5. Décès
Il est souhaitable que les résidents ou leurs familles fassent connaître assez tôt les dispositions qu’ils désirent prendre en cas de décès pour que l’établissement puisse s’engager à respecter ces dispositions.

Les frais engagés par cet événement sont à la charge des héritiers.

Le jour du décès n’est pas facturé.
6. Succession 

Les effets, objets, meubles apportés par le résident défunt restent  la propriété de la famille ou des héritiers.



Je soussigné(e), M……………………………………………….,résident,
Et/Ou M…………………………………, représentant légal de M…………………….., 
résident

Déclare avoir pris connaissance du présent document "Règlement de fonctionnement" qui m’a été remis le

La signature implique l’acceptation du présent règlement.

Fait le                        à



Signature
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